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Le mot du Maire

Disposer d’un toit est un droit pour chacun d’entre nous.

C’est pourquoi favoriser l’accès au logement est l’une des
priorités de notre commune, avec la création d’emplois.
Ainsi, malgré une conjoncture difficile due à la baisse des
dotations de l’état, la commune de La Farlède continue
d’évoluer sous l’impulsion de la loi ALUR qui impose un taux de
25% de logements sociaux. Pas à n’importe quel prix,
cependant puisque nous tenons pour chacun de nos projets à
conserver un visuel agréable, intégré dans notre village et son
cadre de vie, respectant aussi des normes environnementales
rigoureuses.

L’immeuble Les Tuileries, entouré de verdure, est harmonieux
dans ses proportions mesurées et son style. La résidence
comporte aussi 60 places publiques de stationnement pour un
développement cohérent de ce secteur.

L’autre exigence qui accompagne notre réalisation de
logements sociaux est leur attribution à des Farlédois ou des
personnes travaillant sur La Farlède, autant que possible.

Il faut savoir que 220 familles farlédoises sont dans l’attente de
l’attribution d’un logement social. Par ailleurs, 78% des emplois
farlédois sont occupés par des actifs qui résident sur d’autres
communes. Le Pôle d’activités Toulon Est regroupe en outre
520 entreprises et crée près de 10 000 emplois.*

Obtenir un logement social à proximité de son lieu de travail va
dans le sens d’une limitation des déplacements domicile-travail
permettant ainsi de réduire la saturation des réseaux routiers
locaux, aux heures de pointe notamment.
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Le mot du Maire

La loi n’accorde aujourd’hui que 10% de droits de réservation
pour la commune sur la totalité des logements.

Grâce à un long travail effectué en étroite collaboration avec le
CCAS de la ville, les services de la préfecture, le conseil
départemental, Action logement et bien entendu le bailleur
social SFHE, nous avons pu atteindre 70% d’attributions à
des Farlédois pour Les Tuileries.

Nos partenaires cités ci-avant ont tous œuvré pour satisfaire un
maximum de demandes. Sur les 55 logements sociaux
attribués allant du T2 au T5, 37 ont été attribués à des familles
farlédoises et 2 à des familles d’actifs sur la commune.

Mon adjointe à l’action sociale Virginie Corporandy Viallon et
moi-même nous en félicitons. Cinq commissions ont été
réalisées depuis fin 2016, suite à l’achèvement des
constructions, et les familles ont commencé à emménager
début janvier. Nombreuses sont celles qui ont ressenti un
véritable soulagement après une attente et un espoir parfois
supérieurs à 10 ans.

Seuls ou en famille, jeunes ou plus âgés pourront bénéficier
des services d’une commune dynamique et d’une ambiance de
village au pied du massif du Coudon. Je me réjouis pour leur
confort et remercie tous ceux qui l’ont rendu possible.

Dr Raymond ABRINES
Maire de La FARLEDE
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Le programme

LE CALME DE LA COMMUNE ET L’ATTRACTIVITÉ DE LA VILLE

Le programme « Les Tuileries » est situé dans la commune de La F arlède
qui offre une localisation de choix : un cadre de vie au calme a ux portes de
la ville de Toulon et de la mer Méditerranée.

L’opération propose un ensemble de 57 logements locatifs, les résidents profitent
de la tranquillité d’un environnement pavillonnaire et de la proximité du centre ville
tout en ayant un accès rapide à l’autoroute A57 .

Cette résidence se situe dans le cœur du village de La Farlède, où il fait bon vivre
avec des commerces, des écoles et un collège. Les habitants bénéficient d’un
environnement paisible entouré de verdure.
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Composition du programme

Le programme « Les Tuileries » se compose : 

D’une résidence locative de 57 logements collectifs  locatifs ( 34 PLUS, 14 
PLAI, 9 PLS) répartis sur un bâtiment en R+3 et R+4 de la manière suivante : 

30 T2 / 19 T3 / 4 T4 / 4 T5, répartis dans 4 entrées (A,B,C,D).

Les locataires bénéficient de 30 emplacements de parkings sous-sol, 8 boxes 
sous-sol et 19 places privatives extérieures.

L’opération répond aux normes environnementales en vigueur (RT 2012).

L’architecture du bâtiment permet un mixte entre modernité et authenticité 
grâce aux pierres apparentes situées sur la façade du rez-de-chaussée.
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Les Financements

Les financements des logements de cette opération sont répartis de la façon
suivante :

Subventions 
Etat
Région Provence Alpes Côte d’Azur
Conseil départemental du Var
Ville de La Farlède

Prêts
PLUS – PLAI – PLS
CDC
1%: CILMED, LOGEO, GIC

Garantie d’emprunt
Conseil départemental du Var
Ville de La Farlède

Fonds propres
S.F.H.E.



Quelques repères pour mieux comprendre

Les plafonds de ressources applicables aux logements locatifs sociaux en 2017 :

Le logement social … et vous
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Composition du foyer

Mode de financement du logement

Prêt locatif aidé 
d'intégration (PLAI)

Prêt locatif à usage 
social (PLUS)

Prêt locatif social 
(PLS)

Prêt locatif 
intermédiaire (PLI)

1 personne 11 067 € 20 123 € 26 160 € 28 172 €

Couple - Cas général
(somme des âges > 55 ans)

16 125 € 26 872 € 34 934 € 37 621 €

Couple - Jeune ménage
(somme des âges = 55 ans 
maximum) sans personne à 
charge

19 390 € 32 316 € 42 011 € 45 242

Couple ou personne seule + 
1 personne à charge

19 390 € 32 316 € 42 011 € 45 242

Couple ou personne seule + 
2 personnes à charge

21 575 € 39 013 € 50 717 € 54 618 €

Couple ou personne seule + 
3 personnes à charge

25 243 € 45 895 € 59 664 € 64 253 €

Couple ou personne seule + 
4 personnes à charge

28 448 € 51 723 € 67 240 € 72 412 €

Par personne 
supplémentaire

+ 3 173 € + 5 769 € + 7 500 € + 8 077 €
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Le patrimoine de la SFHE 



Des métiers, des compétences, 
au service des projets.
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GROUPE ARCADE 
dans le Grand sud

G.I.E  ARCADE SERVICES
4 agences

Aix en Provence – Montpellier – Lyon
Toulon 

S.F.H.E
5 agences

Aix en Provence – Lyon
Montpellier - Nîmes – Toulon

� Direction régionale
� Direction d’agence
� Direction technique
� Responsable de programmes
� Responsable technique
� Commercial 
� Assistante de programme

� Direction générale
� Responsable d’antenne
� Gestion locative de logements
� Chargée de location
� Gérant immobilier
� Personnel de proximité 

Une démarche cohérente

� Propose une offre de
logements locatifs ou à
l’accession diversifiée et de
qualité avec une gestion de
proximité.

� Facilite l'accès pérenne au
logement des populations
locales.

Le GIE Arcade Services : 

� Accompagne les collectivités
territoriales dans leur politique
d’habitat social et de structure
adaptée à des publics
spécifiques (ehpad, résidence
universitaire…)

� Valorise le patrimoine des
collectivités territoriales en
réhabilitant l’existant

� Etend l’offre de logements neufs
� Apporte son savoir-faire aux

collectivités territoriales, qui
souhaitent valoriser et
développer l’offre de logements.

La SFHE :



Présentation du Groupe Arcade
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Historique
Créé en 1979 par Pierre-André Périssol, ministre du logement entre 1995 et
1997, le Groupe Arcade a pris son nom actuel en 1984. Il a connu, depuis son
origine, un développement interne et une croissance externe forte. Depuis,
2014, le pôle social du Groupe est présidé par Jacques Wolfrom.

Vocation
Le Groupe Arcade accompagne le développement des collectivités territoriales.
Il construit et gère des logements sur tous les segments de l’habitat : immeubles
collectifs, maisons individuelles, résidences intergénérationnelles, pensions de
famille pour les personnes en insertion sociale et béguinages, résidences
services étudiants, jeunes actifs et personnes âgées, habitat participatif et
accession sociale à la propriété.
Par son action il répond aux attentes des pouvoirs publics et aux besoins des
ménages, notamment les plus modestes. Il contribue à construire la ville dans sa
diversité, à apporter des réponses multiples pour favoriser le renouvellement
urbain et accompagner les besoins évolutifs des habitants. Acteur engagé, le
Groupe travaille avec les habitants, facilite le lien social et la solidarité au sein
des quartiers.

Activité en 2015
Le Groupe a poursuivi son rôle contracyclique en injectant 590 millions d’euros
dans l’économie des territoires soit 10 % de plus qu’en 2014.
Il a livré 4 300 logements sociaux dont 1 150 en Île-de-France et mis en chantier
3 566 logements dont 952 en accession sociale à la propriété.
En 2015 le Groupe loge 180 000 personnes et a attribué 12 500 nouveaux
logements afin de répondre aux besoins des ménages, notamment les plus
modestes.

Perspectives
Sur la période 2015-2020, le Groupe a prévu de doubler :
Son investissement par an, en construction, réhabilitation et entretien du
patrimoine en passant de 500 millions à 1 milliard d'euros, injectés dans
l’économie nationale.
Ses attributions de logement en passant de 9 000 à 15 000 logements.
.



Présentation du Groupe Arcade
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Être plus proche

Des implantations au plus près des territoires
Le modèle décentralisé du groupe Arcade s’appuie sur des filiales régionales
fortes : Entreprises Sociales pour l’Habitat (ESH) et coopératives Hlm.
Historiquement ancrées dans les territoires, elles les accompagnent dans la
définition et la réalisation de leurs projets de développement.

Cette organisation permet de conjuguer l’autonomie et l’agilité d’acteurs du
logement social engagés dans le tissu local et proches des collectivités, à
l’expertise et aux ressources d’un groupe national présent sur tous les segments
de l’habitat (logement familial, accession sociale, pensions de famille,
résidences services étudiants et personnes âgées), pour répondre à une
exigence sociétale, sociale et environnementale de plus en plus forte.

Accompagner les populations les plus fragiles
Attachées à leur mission d’intérêt général, les Entreprises Sociales pour l’Habitat
(ESH) du Groupe Arcade ont une vision élargie de leur responsabilité de bailleur
social, qui ne s’arrête pas à la seule construction d’un habitat de qualité.

Si la majorité de son offre locative répond à une demande plurielle de
logements, le Groupe porte une attention particulière aux publics pour qui
l’accès au logement est parfois difficile, notamment les jeunes travailleurs,
apprentis, étudiants, personnes en mobilité professionnelle, bénéficiaires du
RSA, seniors, handicapés, femmes victimes de violences, etc. Entreprises
socialement engagées, les ESH adaptent leur offre aux différents parcours de
vie, notamment celui des plus démunis. Ainsi, les pensions de familles, qui
combinent logement autonome et lieux collectifs favorisant le lien social,
apportent, dans le cadre du DALO, une réponse adaptée à des populations
éloignées du logement. Pour gérer ces résidences sociales, les ESH s’appuient
principalement sur l’expertise de l’ALFI, association dédiée du Groupe et sur un
réseau de gestionnaires en régions. Les filiales d’Arcade sont également très
investies dans les problématiques de l’insertion professionnelle, notamment des
plus jeunes, et du bien-vivre ensemble, afin de favoriser un accès durable au
logement et une mixité sociale harmonieuse.



Présentation du Groupe Arcade
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Un groupe à l’écoute des problématiques locales

Les ESH du groupe Arcade accompagnent les territoires dans la définition et la
réalisation de leurs projets de développement. Elles participent pleinement à la
mise en œuvre de leurs politiques pour l'habitat et au maintien d’un cadre de vie
de qualité. Elles sont également des acteurs économiques de proximité, en
interaction forte avec le tissu local d’entreprises du bâtiment.
Face à la question du logement, elles apportent des solutions plurielles pour
construire une ville harmonieuse et durable, empreinte de mixité sociale,
intergénérationnelle et architecturale : vente de logements aux locataires,
application de la loi "DALO", engagements sur le développement durable, la
qualité de services et l'accessibilité des logements, partenariats avec les acteurs
locaux de l’insertion professionnelle, etc.

Unis et solidaires

La richesse du Groupe Arcade se construit au quotidien grâce à ses équipes qui,
jour après jour, bâtissent des relations avec les habitants, les entreprises, les
élus, les services de l’État et remplissent avec fierté la mission de service
d’intérêt général qui leur a été confiée.
Engagés et solidaires, les collaborateurs du Groupe, quelque soit leur entité,
déploient leur savoir-faire avec enthousiasme, font preuve d’inventivité, et
témoignent de leur sentiment d’appartenance au Groupe sur l’ensemble des
territoires, autour d’une vision et d’une stratégie communes. Ils participent à une
démarche collective et réaffirment à travers leurs initiatives, leur rôle d’utilité
sociale et leurs valeurs partagées de proximité et d’engagement.



1891- 2017 : La SFHE 
plus de 125 ans à construire 

ensemble l’Habitat de demain
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Depuis sa création, la mission de service public de notre org anisme a
toujours été de permettre de loger décemment les familles au x revenus
modestes. La SFHE a donc bâti depuis sa création des résidenc es pour
les accueillir dans des logements adaptés – plus de 10 000 à ce jour -.
Aujourd’hui, elle propose de nouvelles offres pour favoris er le parcours
résidentiel de ses clients.

Avec plus de 30% de croissance de son patrimoine en 10 ans, la SFHE se
positionne comme un acteur clé de l’aménagement et de la politique de
l’habitat en Provence Alpes Côte d’Azur, Rhône Alpes, Languedoc Roussillon
et Corse.
Ainsi, la construction de logements neufs continue t-elle d’augmenter : près
de 500 nouveaux logements seront réalisés chaque année depuis ces 4
dernières années, des premières livraisons ont été effectuées en Corse
marquant un nouveau stade de son développement.

Favoriser le parcours résidentiel
En intensifiant son offre en accession sociale grâce à ses filiales (Arcansud et
la petite propriété) et en développant la vente HLM aux locataires en place, la
SFHE permet, depuis ces dernières années, à de nombreuses familles de
devenir propriétaire d’un bien à un prix abordable grâce à ces différents
dispositifs.

Habiter autrement pour un « mieux vivre » ensemble
Notre métier, n’est pas seulement d’offrir un toit. La proximité avec les
locataires, l’écoute, l’accompagnement social constitue également un point
fort de notre société depuis ses débuts. Cette orientation sera maintenue et
l’effort intensifié pour améliorer la qualité du service rendu.

Fière de son passé et confiante en son avenir, il est aujourd’hui indispensable
que la SFHE réponde aux nouvelles façons d’habiter, à l’enjeu du
vieillissement de la population, de l’accessibilité, et à l’accueil de populations
aux demandes très diverses, afin que chacun trouve sa place au sein du parc
locatif. C’est bien là, la volonté que la SFHE souhaite affirmer pour les
années à venir.



1891- 2017 : La SFHE 
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ensemble l’Habitat de demain
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Devenir propriétaire

� De son logement

Il s’agit de proposer à la vente des logements sur des territoires où la Société
dispose de logements individuels de plus de 10 ans en nombre suffisant et
dont la vente ne remettra pas en cause le dispositif de gestion de la Société.
3 départements sur les 15 départements d’implantation de la Société
répondent à ces critères : les Bouches-du-Rhône (13), le Gard (30), l’Hérault
(34). Ces ventes doivent permettre de dégager des produits pour
accompagner les besoins en fonds propres de la Société pour
construire et renforcer l’entretien du patrimoine .

� D’un logement neuf

La SFHE souhaite poursuivre son développement d’une offre de programmes
en accession sociale. Cette orientation contribuera à apporter une réponse à
la problématique de la mixité sociale.
Depuis plus d’un siècle, les coopératives d’Hlm sont les spécialistes de
l’accession sociale à la propriété. La SFHE s’est ainsi renforcée dans ce
domaine avec 2 filiales :

Coopératives dont l’activité essentielle est de développer une production de
logements en PACA et en Languedoc Roussillon. Dédiées à l’accession à la
propriété pour les ménages à revenus modestes, elles proposeront aux futurs
accédants une sécurisation complète du parcours résidentiel ainsi qu’un
accompagnement personnalisé grâce aux équipes du GIE Arcade Promotion.
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UN LABEL POUR LA QUALITÉ DE SERVICE

La satisfaction des locataires est un enjeu majeur de la SFHE. Pour proposer
un habitat de qualité, avec une gestion efficace du patrimoine et une écoute
réelle des clients, la S.F.H.E s’est engagée depuis 2006 sur 6 engagements
envers les locataires de la Société :

� 1er engagement : Un ACCOMPAGNEMENT à votre entrée dans les lieux.
� 2e engagement : La GARANTIE de propreté du logement.
� 3e engagement : L’ ENGAGEMENT de parties communes propres.
� 4e engagement : La CONNAISSANCE de mes interlocuteurs privilégiés.
� 5e engagement : Le SUIVI régulier des travaux.
� 6e engagement : L’ASSURANCE d’un départ dans de bonnes conditions.

La démarche qualité a franchi en 2009 une nouvelle étape avec l’obtention
de la labellisation de sa charte par le Bureau Véritas.

La labellisation vient attester de la qualité du service rendu et du
professionnalisme des équipes de la SFHE. Cette démarche mobilise en
continu l’ensemble des équipes de la société.

Charte Qualité Services


